
Critères d’admissibilité 

BRAVO BÉNÉVOLES 2022 

CATÉGORIE 

Le prix BRAVO Bénévoles compte une seule catégorie. Le prix BRAVO Bénévoles vise à 
récompenser un individu, un groupe de personnes ou une association s’étant illustré(e) dans le 
développement économique communautaire et/ou coopératif.  

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Quelles sont les activités admissibles ? 
Par développement économique communautaire et/ou coopératif, il faut comprendre l’ensemble des 
actions ou des activités ayant permis à un individu, un groupe de personnes ou une association 
francophone de mettre sur pied des projets à caractère économique, dont les impacts ont été la 
sauvegarde d’emplois, l’amélioration des conditions d’employabilité et la création d’emplois. 

Tout individu, groupe de personnes ou association ayant mené des actions ou activités dans le but 
de : 

§ Favoriser des opportunités économiques afin de soutenir la communauté ;
§ Favoriser la création d’emplois au niveau local et/ou régional ;
§ Encourager l’investissement dans la communauté ;
§ Contribuer à l’acquisition ou à l’amélioration des conditions d’employabilité des individus, des

groupes de personnes ou des associations au sein de la communauté.

§ Les personnes, projets ou activités ayant déjà fait partie d’une candidature gagnante du
prix BRAVO Bénévoles ou Entreprises, dans une édition antérieure, ne seront pas
retenues.

§ Une candidature individuelle, d’un groupe ou d’une association n’ayant jamais été gagnante
peut resoumettre sa candidature pour un maximum de 3 fois.

Qui peut être candidat ? 
§ Toute personne résidant en Saskatchewan ;
§ Toute personne étant vivante au moment de la nomination ;
§ Toute personne ne faisant pas partie du CÉCS (membres du conseil d’administration, comité

exécutif, employé(e)s) ;
§ Un individu, un groupe de personnes ou une association ;
§ Le candidat doit être capable de s’exprimer en français.

Pour toutes les actions ou les activités ayant impliqué un groupe de personnes ou une 
association, le mérite sera accordé à l’ensemble des participants. Cependant, une personne 
doit être désignée afin de représenter le groupe lors de l’évènement.  

Qui peut soumettre une candidature ? 
§ Toute personne résidant en Saskatchewan ;
§ Toute personne ne faisant pas partie du Conseil d'administration ou du personnel du

CÉCS ainsi que leurs conjoints/conjointes et enfants ;
§ Le candidat ne peut faire sa propre mise en candidature.



CRITÈRES DE SÉLECTION 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

Objectifs 35% 
Réponses aux objectifs 15% 

Résultats 35% 
Compétences 15% 

LA MISE EN CANDIDATURE 

Il suffit de remplir le formulaire de candidature et de le faire parvenir au Conseil économique 
et coopératif de la Saskatchewan (CÉCS). Le formulaire est disponible dans les trois bureaux 
du CÉCS (Regina, Saskatoon et Bellevue) ou en ligne à l’adresse www.cecs-sk.ca/bravo-
benevoles. 

Vous pouvez faire parvenir votre formulaire par la poste à : 
Comité de sélection  

Prix BRAVO Bénévoles 2022
1440, 9e ave Nord, bureau 205
Regina (Saskatchewan) S4R 8B1 

Courriel à : marie-lou.bernatchez@cecs-sk.ca 

Pour toute information supplémentaire sur le prix BRAVO : 
1-800-670-0879 | marie-lou.bernatchez@cecs-sk.ca

Le prix BRAVO Bénévoles est une initiative du Conseil économique et coopératif de la Saskatchewan (CÉCS). 




